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COUP D'OEIL QUOTIDIEN 

Le Saint-Siège 
et l'école 

L'école neutre 
L'Eglise a ton jours condamné l s neu

tralité scolaire. BU» « blessa profondé
ment la doctrine et les droits de 
l'Eglise », déclare Léon XI11. « Les 
catholiques ne peuvent l'approuver », 
avait proclamé Pie IX. 

Et, passant de la théorie A la pratique, 
P i e IX avait réprouvé comme « grave
m e n t attentatoire aux droits de l'Eglise 
ai de la religion » la loi piétnontaise du 
a sot»tire 1848, qui attribuait exclusive-
anent an ministre de l'instruction publi
que ou à ses subordonnés l'organisation 
des études, m ê m e religieuses, la colla-
l ion des grades, l'approbation des maî
tres, m ê m e religieux, qui, en un mot, 
• laïcisait » l'école secondaire et pri
maire, sans pourtant la « neutraliser ». 
(Allocution consistoriale du 1" novembre 
dSBO, Correspondance de Rome, 14 no
vembre 1850, p. 113 ; Mgr Nouas, 

p. un.) 
En 1831, racole mixte, mteroonies-

siosanette, s'était introduite en Irlande. 
C'était la première étape vers la neutra
lité. Jusqu'à 1830, le système, appliqué 
avec modération, ne souleva pas de con
troverse parmi les catholiques. A cette 
époque, plusieurs évêquee s'émurent, et 
Grégoire XVI soumit la question & la 
JVopagande. L'examen fut sérieux et 
long. Enfla, le 22 décembre 1840. la 
ttacrée-Congrégation se décida à ne rien 
décider. Mais si elle s'abstint de pro
noncer un « jugement définitif », elle 
parla cependant pour « prescrire quel-
«pas précautions », qu'elle transmit par 
lettre aux métropolitains d'Irlande, le 
aC janvier 1841, et renouvela le 7 août 
•800 . Après avoir expliqué par d'amples 
considérations que, pour le bien de la 
p a i x , elle avait cru devoir « laisser ce 
assure d'enseignement à la sage appré-
•Aatioa et à la conscience religieuse des 
M» Ou usa », l a Propagande ordonnait : 
E* dWoigii«r des écoles tout livre qui 
•«• t iendrai t « quelque chose de con
traire soit au canon ou à l'Intégrité des 
Livras saoréa, sort à Va doctrine de 
f * g i i s e catholique ou à l'honnêteté des 
m m u r s » ; 2* de veiller à ce que les 
i n f a n t s catholiques, « pour les cours de 
yehgion, de morale et d'histoire », aient 
u n professeur catholique ou n'aient pas 
d e professeur ; 3* d'éviter comme une 
m pratique très dangereuse » un ense i -
p i i u i e n t sommaire sur • les articles dits 
fond amant a m et c o m m u n s de la reli
gion chrétienne » ; 4* de pourvoir à ce 
•Joe ce système d'enseignement <i ne 
•ontamine pas, pour un motif queVon-
sjoe, les enfants catholiques ». (Iostruc-
iian de la Propagande aux évoqués d'Ir
lande, 7 août 1800. Collectanea S.-C. de 
Propaganda fide, I, p. 051 ; Mgr NÈGRE, 
p. 104 et suiv.) 

Manifestement, oes rormutes d'indul
gence diplomatique voilaient une défa
veur certaine à l'égard de l'imterconfes-
OaoneJisme scolaire. On ne se prémunit 
Bfue contre le mal, réel ou possible. 

C'étaient des écoles mixtes, également, 
ce l les que le Saint-Office interdit for
me l l ement par son Instruction aux évê-
quas suisses , le 20 mars 1800. Et les 
motif» de cette sentence é ta imt tiré» de 
• — = = ^ • ^rg»>»at»»«»»atasB»»i 

Bévue des 
Revues 

f tfftiblisseinent de II natalité française 
(REVUE POLITIQUE ET PARLEMEN

TAIRE. 10 mit, Cîu BournlslsiO 
Voici un sujet »ur lequel on ne «aurait assez 

souvent revenir M. Bourni&ien le traite dans un 
essrK «rai n'est pas le .nôtre. Il oublie trop de 
perler de l'»ff»t>itascmT' du soutenant reu-
Ssux comme cause essentielle de raffalbllase-
snent de la natalité. Mais U dit des vérités 
nécessaires. 

A ne considérer que la natalité brute, 
l'infécondité est moins fréquente dans les 
milieux peu aisés que dans les ménages 
riches de chaque profession. Grands pro
priétaires, gros commerçants, hauts fonc
tionnaires : tous ceux qui jouissent d'une 
situation élevée et lucrative sont moins 
prolifiques que leurs employés. A mesure 
qu'on s'élève dans la hiérarchie sociale, la 
natalité s'affaisse et semble varier en 
raison inverse de la fortune. Y a-t-il la 
une loi générale, et la fécondité s'oppose-
t-elle rigoureusement aux progrès de la 
richesse * 

Les statistiques semblent le prouver ; 
las départements les plus riches étaient 
aêjà les plus inféconds en 1880 et actuel
lement, "un des indices les plus signifi
catifs de la fortune privée, le montant des 
valeurs successorales par tète d'habitant 
est d'autant plus fort dans un département 
que la fécondité légitime y est plus faible : 

Fécondité et richesse en France, en 1906 
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ce que « rindifférence des maîtres pour 
la religion, leurs erreurs contre la foi, 
leur mépris du catholicisme, empoison
nent comme d'un souffle empesté les 
cœurs tendres et les corrompent entiè
rement en éteignant le souffle de la 
piété » ; et encore de « la contagion non 
moine mortelle des condisciples héréti
ques » ; et encore du o n t manifesté dans 
l'institution de ces écoles • de détruira 
la religion catholique » dans cas con
trées ins truc t ion du Saint-Office sur 
évêques suisses , 2*3 mars 1868, Mgr N i 
ons, p. 13 et suivantes.) 

On le voit, le Saint-Office témoignait 
aux écoles su i sses moins de bénignité 
que fa Propagande aux écoles irlan
daises. C'est que, probablement, il n'y 
avait pas que différence de Congrégations 
et diversité de pave, mais aussi diver
gence de situations. La Propagande, en 
face d'un mterconiess ional i sme bien
vei l lant pour l'Eglise, n'avait osé fulmi
ner ; le Saint-Office n'hésita pas à con
damner un interconfessions!iame ouver
tement hostile à la religion catholique. 
Les m ê m e s principes avaient dicté .deux 
applications apparemment contraires. 
foncièrement concordantes. 

Je ne rappelle que pour mémoire la 
défense portée, en 1867, par la Propa
gande, aux parents catholiques d'An
gleterre, d'envoyer leurs enfants aux 
Universités angl icanes d'Oxford et de 
Chambridge. Ce cas ne vise pas l'école 
neutre, mais l'école hérétique. 

Quelques années plus tard, le 24 no
vembre 1876, le Saint-Office poussait un 
cri d'alarme au sujet des écoles publi
ques des Etats-Unis, qui, déclarait-il, 
« menacent la jeunesse catholique des 
plus graves dangers », et sont « e x t r ê 
mement contraires à l'intérêt du catho
l ic isme *. Pourquoi ? D'abord, parce que 
« leur caractère propre est d'exclure 
toute doctrine religieuse », ce qui est la 
neutralité pure et s imple ; ensuite, 
« parée que ces écoles sont soustraites 
à l'autorité de l'Eglise » et qu'on y « e m 
ploie indifféremment des maîtres de 

Us premier geste était on programme. 
11 ne fut jamai s contredit. On a cru pou
voir relever des divergences d'attitude 
entre Léon X11I et l'épisoopat belge au 
sujet de la loi scolaire du 1" juillet 1879. 
Ces différences, si elles existèrent, ne 
concernaient qu'une question de tac
tique. Avec les évêques de Belgique, le 
Souverain Pontife fut toujours d'avis 
que la loi devait être rejetée, parce que 
condamnable. Dès le 4 novembre 1879, 
il osait déclarer au roi Léopold II qu'une 
telle loi a doit nécessairement attrister 
vivement le ocaur du Souverain Pontife, 
gardien d e la vérité et défenseur de la 
justice. En effet, la loi saéconnalt l'au
torité donnée par Dieu aux évêques sur 
l'éducation rel igieuse et morale de la 
jeunesse ; e l le n'admet pas l'enseigne 
ment de notre très sainte religion c o m m e 
base de l'instruction du peuple ». (Ana-
lecta juris pontifiait, 168" livrais., eoL 
517 : M U T NÈGRE, D. 67.) Leûcit^ et n«ii-
(ralité, tels sont les deux vices que 
Léon XIII reprochait à l'école belge. Et 
l'on sait que, non content de confier au 
roi ses doléances motivées, le 20 août 
1880, en Consistoire solennel , il prononça 
l'anathème le plus éclatant et le plus 
rigoureux contre cette loi de neutralité 
qui • blesse profondément la doctrine et 
les droits de l'Eglise ». (Allocution 
Summi Pontificatus, 20 août 1880, Acta 
Leonis XIII, II, 117 ; Mgr NiWRB, p . 63.) 

Léon XIII ne retrouva pas cette belle 
vigueur pour flétrir les lois Ferry. La 
politique internationale du Saint-Siège 
parut alors conseil lère de prudence plus 
que de rigueur. Mais la douleur du Pape 
s'exhale très vive dans cette lettre di 
12 m a i 1883 au président Qrévy, où son' 
rappelées si é loquemment les plainte.' 
de tout l ëp i scopat de France, les reven
dications des pères de famille , les pro
testations a des hommes desintéressés 
et appartenant ouvertement au parti ré
publicain, et parmi aux des personnages 
politiques et des intell igences d'élite », 
qui « montrèrent au gouvernement com
bien funeste serait pour une nation 
de 32 mill ions de catholiques une loi 
qui bannirait de ses écoles l'éducation 
religieuse ». (Lettres apostoliques de 
Léon XIII, édition des Questions ac
tuelles, VI, 244 ; Mgr N i o n s , p. 148.) 
Pour qui savait lire, oes doléances 
étaient une condamnation. 

Quelques mois plus tard, se dédomma
geant de cette modération forcée, 
Léon XIII, parlant cette fois non pas en toute secte », et nous voici à nouveau 

d a n s l*mteroonfesaionalisme. (Instruc- J pohtique, ma i s en Pontife, non pas au 
tion du Saint-Office aux évêques des président de la République, ma i s à 
Etats-Unis , 24 novembre 1875, Mgr N i 
ons, p. 28.) Neutres par leurs principes, 
interconfessionnelles par leurs maîtres, 
les écoles publiques des Etats-Unis 
avaient un double titre à la condamna
tion de Rome. 

De l'Italie à l'Irlande, de l'Irlande à 
la Su i s se , de la Suisse à l'Amérique, 
c'est la m ê m e doctrine qui atteint par
tout la neutralité plus ou moins c o m 
plète, plus ou moins manifeste . Pie IX 
applique partout le m ê m e principe : est 
condamné tout « sys tème d'instruction 
qui est isolé de la foi catholique et du 
pouvoir de l'Eglise, et qui a pour objet 
uniquement ou au moins principalement 
les sc iences d'ordre naturel et les fins 
de la vie sociale sur la terre ». (Syllabus, 
proposition XLV1II.) 

N'ayant pas d'autre doctrine, Léon XIII 
n'a pas eu non plus, quoi qu'on puisse 
supposer, d'autre conduite. C'est lui qui, 
à peine monté sur le trône pontifical, le 
26 ju in 1878, écrit au cardinal de l a 
Valette, son vicaire général, pour « s e 
plaindre hautement à la face de Dieu et 
des h o m m e s » du décret qui a « proscrit 
le catéchisme des écoles municipales » 
de Rome, décret qu'il considère c o m m e 
« un attentat à la religion et à l a piété ». 
(Acta Leonis XIII, I, p. 72 et eq; Mgr N é 
ons , p . 170.} 

l'épisoopat français, dans sa magnifique 
Encycl ique Nobitissima GaUorum gens 
(8 février 1884), déclarait que séparer 
l'école et l\Bgtise, « cfest vouloir, en réa
lité, que, lorsqu'il s'agit des devoirs en 
vers Dieu, l 'enfance reste neutre ; s y s 
tème mensonger , sys tème par-dessus 
tout désastreux dans un âge aussi ten
dre, puisqu'il ouvre, dans les .âmes , la 
porte a l 'athéisme et la ferme & la reli
gion ». Quand il ajoutait : « L'Eglise a 
toujours condamné ouvertement les 
écoles appelées mixtes ou neutres » 
(Acta Leonis XIII, IV, 14 ; éditions des 
Questions Actuelles, I, 230 ; Mgr NEORE, 
p. 146), il ne pouvait év idemment pas ne 
songer qu'aux législations anglaise. 
américaine, italienne, suisse ou belge. 
Avons-nous eu des oreilles pour enten
dre ? 

D'autant plus qu'il ne nous était appa
remment pas interdit de prendre notre 
part dans les leçons que Léon XIII don
nait success ivement à la Hongrie, à la 
Bavière, aux Etats-Unis , à l'Autriche, au 
Canada, à la catholicité tout entière. 

Le 22 août 1886, il suppliait les évê
ques hongrois d'écarter de leur patrie 
le « grand malheur » des « écoles appe
lées neutres, mixtes , la ïques ». (Ency
clique Quod multum, Acta Leonis XIII, i 
VI, 154 ; édition des Questions Actuelles, , 
II. 02 : Mgr NEORE, p . 131.) Le 22 décem- i 

n-^^»»^»>^»»»»f»»»»»^^»1^**^»»^^^^ , 1• 
bre 1887, il appelait l'attention des évê
ques de Bavière sur le danger des écoles 
« où, lorsque toute connaissance d e Dieu 
n'est pas supprimée, elle n'est que su
perficielle et mêlée de faux », et sur la 
« souveraine injustice » qu'il y aurait à 
« exclure du domicile des lettres et des 
sc iences l'autorité de l'Eglise catholi
que ». (Encycl ique Officio sanctissimo, 
Acta Leonis XIII, VII 233-235 ; édition 
des Questions Actuelles, II, 132-135 ; 
Mgr NÈGRE, p. 130.) Le 23 mai 1802, il 
félicitait les évêques de la province de 
New-York de leur unanimité & « ne pas 
approuver les écoles neutres ». (Lettre 
Quee conjunctim, Acta Leonis XIII, XII, 
138 ; Mgr Nfcntx, p. 43.) Le 1" mal 1804, 
i l exhortait l'épisoopat d'Autriche à re
vendiquer auprès du gouvernement pour 
le clergé a la place qui lui revient dans 
les établ issements d'instruction..... » Car, 
« rien n'est pire, rien n'est plus funeste 
«u bien commun que l'idée de vouloir 
séparer l'Eglise et l'Etat, qui doivent, 
au contraire, rester étroitement unis. 
Cette vérité s'soDlioue tout spécialement 
a i éducation de la jeunesse ». illettré 
Ante vestrum, Acta Leonis XIII, XIV, 
p. 146 ; édition des Questions Actuelle», 
IV, 100 ; Mgr N Ï G R E , p. 153.) Le 14 mars 
1896, à propos de la législation scoiairs 
introduite dans la province de Manitoba, 
U flétrissait, par l'organe de la Propa
gande, < la fausse opinion qui s'étail 
gl issée dans certains esprits », à savoir 
« que les écoles dites neutres n'offrent 
aucun danger..... Indépendamment d'au
tres motifs , oes écoles, appelées neutres, 
par le fait qu'elles excluent de leur en-
'einte la vraie religion comme les autres, 
'outragent gravement, en la chassant de 
a première place qu'elle doit occuper, 
o i t dans toutes les habitudes de la vie 
îumaioe. soit surtout dans l'éducation 
l e la jeunesse ». (Lettre de la Propa
gande au cardinal Tachereau, Mgr Nfc-
3RB, p. 45 et suiv.) Deux ans plus tard, le 
S décembre 1807, Léon XIII, écrivant aux 
évêques canadiens, renouvelait le* 
mêmes anathèmes : « C'est une loi gra
vement nuisible. Car il ne saurait être 
permis à nos enfants d'aller demandée 
le bienfait de l'instruction à des écoles 
qui ignorent la religion catholique ou 
qui la combattent posit ivement, à des 
écoles où s a doctrine est méprisée et ses 
principes fondamentaux répudiés. » 
(Encyclique Affari vos, Acta Leonis XIII, 
XVII, 339 ; édition des Questions Ac
tuelles, V, 225 ; Mgr Ntmut, p . 53.) 

« 
Bornons-nous. Quand nous aurons 

rappelé que, à l 'exemple de P ie IX et 
Léon XIII, P ie X n'a laissé échapper 
aucune occasion de réprouver l es écoles 
« privées de toute religion » («Encyclique 
Editm sjBpe, 26 mai 1910 ; Questions Ac
tuelles, t CVTI, p. 116-117), où de n o u 
veaux Hérodes « massacrent » de nou
veaux « Innocents » (Lettre à M C. B a 
taille, Acta apostolicm Sedis, II, 9), de 
flétrir la < vue neutralité », d'encourager 
évêques et fidèles à mener une lutte 
vigoureuse et persévérante contre l e s 
maîtres sectaires et les livres impies , 
nous aurons, je croie, suff i samment dé 
montré que les P a p e s ont condamné la 
neutralité, non seulement en principe, 
mais encore en fait, doctrinalement e t 
pratiquement, neutralité e t éco le neutre* 
partout et toujours. 

Vérité à méditer. 
M. CHARLES. ' 

Le monopole des allumettes 
En 1909, les recette» de tonte nature fournies 

par ee monopole se «ont élevées à 40 888 033 Ir
an augmentation de 381 148 fr. sur 1908. 

Les dépenses nettes ayant atteint 11 052 489 fr, 
en augmentation de î 689 fr. sur l'année anté
rieure, le bénéfice réalisé par l'Etat a été de 
29 832 «44 A-., en augmentation de près d* 
380 000 francs sur 1908. 

Le tableau suivant résume les ventes des di
verses espèces d'allumettes, et fait ressortir 
quelle part de la consommation chacune d'elles 
représente (en quantité) : 
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L'augmentation réalisée en 1909 porte sur les 
allumettes en bol» petite section, et, surtout «iu
le type au phosphore amorphe, dont la oooaom-
matlon n'a eesaé d'augmenter depuis 1901. 

La consommation moyenne par habitant a été 
pour l'année 1909. de 1 146 alumettes, représen
tant un débours de 1 fr. 21. 

L'IaapTlaVno de U Croix 4* Nord 

te charge de l'exécution rapide et soignés 
des 

Têtes de Lettres, Factures, Mémorandum 

LA FETE DE JEANNE D'ARC 
Du Journal des Débats r 
Les journaux radicaux reproenent a 

Jeanne d'Are d'être accaparée par la réac
tion. Ils ont un moyen bien simple de dé
jouer ce ténébreux calcul : c'est de de
mander que la fête de Jeanne d'Arc toit 
enfin une fête nationale. Un excellent 
homme, qui était un républicain avancé, 
Joseph Fabre, s'était voué à cette idée. Il 
avait fini par faire voter par la Chambre 
une proposition de loi qui est enterrée de
puis un temps immémorial dans les cartons 
du Sénat. II n'y a qu'à la ressusciter. Le 
jour où la fête d« Jeanne d'Arc sera une fête 
nationale, nous n'aurons plus ce spectacle 
paradoxal d'un gouvernement qui se croit 
forcé de bouder Ta plus haute de nos gloires 

lopulaires sous prétexte qu'elle est cé
lébrée par ses adversaires. A qui la faute 
si Jeanne d'Are ne paraît admirée que par 
•eux qui n'admirent pas M. Combes ou 
M. Pelletan ? Qui empêche M. Combes ou 
VI. Pelletan de pavoiser ou d'illuminer en 
l'honneur de la bergère de Domremy ? 
Leurs sentiments démocratiques n'auraient-
ils pas une merveilleuse occasion de s'exer
cer à l'égard d'une fille du peuple qui a 
sauvé un pays que les fautes de la royauté 
et de la noblesse avaient conduit au bord 
de l'abîme? Pourquoi la Lanterne ne prend-
elle pas l'initiative d'une pétition en faveur 
de la fête nationale de Jeanne d'Arc, « vic
time des curés »? Si les monuments offi
ciels étaient pavoises, on ne remarquerait 
pas le contraste, qui afflige actuellement, 
entre le zèle des particuliers et l'abstention 
des pouvoirs publics. 

On dirait véritablement qu'une cécité in
curable est le lot de tout notre personnel 
politique dirigeant. Les gens qui prétendent 
conduire les destinées d'un grand pays 
comme le nôtre font tout leur possible pour 
ne pas comprendre ou pour ne pas voir les 
courants d'opinion. Ils s'appliquent à cho
quer le sentiment public, — à moins, :e qui 
ne serait guère moins grave, qu'il* n'y 
aboutissent instinctivement par une sorte 
de fatalité congénitale. On nous dira, ou 
nous dit, que l'hostilité, non déguisée, du 
monde officiel vise non pas Jeanne d'Aro 
elle-même, mais telle ou telle manière nou
velle de la célébrer, ou telle ou teHe date 
choisie à cet effet. La réponse est faible, car 
chacun est libre d'obéir à des raison» diffé
rentes, surtout quand le résultat final est 
une adhésion unanime au même sentiment 
patriotique. Mais cette piteuse défaite n'a 
même pas l'excuse d'être sincère. N'a-t-ou 
pu vu le gouvernement, depuis cinq ou six 
ans, depuis M. Clemenceau qui s'est Montré 
«n cette circonstance pins obtus que Mrs 
adversaires eux-mêmes ne l'auraient sup
posé, s'ingénier à dénaturer, 1 rapetisser, a 
gêner la magnifique et traditionnelle céré
monie du 8 mai a Orléans ? Nom ne crai
gnons pas d'affirmer qu'en aunun paya une 
solennité d'un caractère aussi noble, dette 
sacrée de reconnaissance d'une cité à 
l'égard de sa libératrice, n'aurait été l'objet 
de la moindre contestation de la part d'un 
gouvernement quel qu'il fû t En tout cas, si 
des mesquineries de ce genre appellent 
comme réponse un surcroît de manifesta
tions inverses, on ne peut s'en étonner, et 
c'est une singulière maladresse de la part 
d'nn régime que de laisser voir qu'il s'en 
trouve désagréablement affecté. 

Jeanne d'Arc est au-dessus de tous las ac-
o«l,._. i a u i o j l i . . . iK ue w j a ISS Oati'aClslllt'3 
Tous les Français ont le droit et le devoir 
de la célébrer également, sans qu'il soit 
défendu à aucun d'entre eux d'être plus 
particulièrement touché par tel ou tel côté 
le s* vie et de son œuvre. Elle a consacré 
ia courte carrière è prêcher l'union entre 
« bons Français ». Le plus bel hommage 
qu'on puisse rendre à sa mémoire est de 
s inspirer de son exemple et de suivre ses 
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LES PHOSPHATE* AU TOHKIM 

Nous reproduisons, ci-après. ^ i n l » r m * 
tion suivante du a BuUeUn B p ° û o m " ï £ 
du Gouvernement général d» l i n a * 
Chine » : 

,< Il résulterait de rensaiignementsiqut 
veut bien nous oommuniQuer M. le rviar-
macien Major Dureigne, auqueI nous, u* 
nous à laisser la res4>ce»abiltté et tout ls 
mérite de cette infonnation, que, o o n j a * 
rement à ce que t o n c r o y a i t i u s q u in\ 
le Tonkin ne serait pas dépourvu us 
phosphates. _ ^ _ » » 

En quelques semaines M. Dureigne s 
pu reconnaître leur existenœ d a n s l s s 
provinces de Lang-Son, l^»9*"1^"^** 
Ninb-Bmh, Thaah-Hoa, Vinh, Bai-Lwongi 
etc., etc. 

« Les études, nous écrit M. n""***"*; 
« ne font que commencer : cependant oes 
«fVkKis, amas ou poches ont <isjè, été m n 
« à jour sur oartaiTks points où tes P™*" 
« pliâtes se préepntent sou» Tétat de phoe-
« pborites, en blocs tantôt compacts, tan
ce tôt tenibletès, de grosseuirs très vasria. 
» blés, quelquefois entourés d'une sorts 
« de marne arjriVeuse laquelle n'est pas 
« exempte de phosphates ». 

Des blocs pris a des endroits différents 
ont donné aux analyses faites par M. Du» 
reigne (Procédé C. Glaser). 
22.40 0/0 de P" O" soit 48.83 0/0 de phos

phate tricalcique. 
S1.65 0/0 — — 69.0* 0/0 id. 
34.80 0/0 — — 75.85 0/0 id. 
16.00 Ort) — — 34.90 0/0 id. 
25.20 0/0 — — 55.00 O'O id. 
28.50 0/0 — — C2.1OO/0 id. 
27.80 0/0 — - 60.60 0/0 *L • 

Des échaniUHons de 4 à 10 kilog. choisis 
ont donné jusqu'à 37.60 0/0 de P* 07 soit 
81 et 82 0/0 de phosphate tricalcique. 

Si des étudies complémentaires, quer 
pourrait faire le sen»4jw des mines, vien
nent démontrer IVnristeracie de gisements 
abondants, il est évident qn'H y aura la 
une source de richesse considérable pouir 
le Tonkin et pour son agriculture ». 
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Intentions particulières. Trésor du cœur' d* 

va de 50 à 74 francs. 6 ont une fécondité 
très élevée. 3 une fécondité très faible et, 
des i l départements les moins prolifiques 
de France, 5 sont riches et 2 sont pauvres. 

La comparaison de la richesse et de la 
natalité ne fournit donc pas de résultat 
décisif, et elle ne peut en fournir tant 
qu'on ignorera le nombre approximatif 
d'individus riches et pauvres et la natalité 
propre è chaque catégorie de possédants. 

On peut prévoir cependant que cette 
enquête donnerait un résultat conforme 
aux remarques précédentes. Msis ce ne 
sont pas seulement les ménagea riches qui 
limitent leur fécondité ; il n'y a guère que 
80 000 ménages qui disposent de revenus 

supérieurs à 15 000 francs environ : soit 
le soixantième de* unions en âge d'avoir 
des enfants. Si ces ménages étaient seuls 
à pratiquer le moral restreint, la natalité 
française ne serait pas au-dessous de la 
moyenne européenne. 

En réalité, les époux peu prolifiques sont 
moins ceux qui sont riches que ceux qui 
veulent devenir riches. On en voit un fait 
très caractéristique parmi les populations 
rurales du Nord-Est, où les ménages sont 
féconds quand ils sont pauvres, oligan-
thropiques dès qu'ils possèdent une mai
son, quelques champs, des économies, qu'ils 
rêvent de transmettre intégralement k un 
fils unique. 

Fécondité de quelques ménages ruraux 
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1 BU 

t BU 

1 BU.1 BU* 

1 BU 

1 Maaaart 
1BU 
1 OU 

1 UU 

L'enrichissement, l'accroissement du 
bien-être éveillent ainsi le goût de ls pré
voyance qui. dégénérant en passion, limite 
la natalité. Il semble étrange que la France 
qui panne pour la plus désintéressée des 
nation*, soit, au contraire, la plus calcula
trice et la plus prévoyante d'Europe. Mais 
c'est là une conséquence naturelle de la 
•asséna éS réaaSaSaata, si forte dans la 
petits bourgeoisie, dans le commerce et 
l'agriculture. 

on peut résumer *ou« une étiquette 
n.muioile le* ÉteWBBB influence» i|ui pè
sent siii' b RatsiMê frnicaise et déclarer 
que s.m fiéchlasemaot corretpoud aux uro-

' Mais il ne faut pas accorder une valeur 
troD absolue à ces proportions ; ainsi, dei 
17 déjpaciBinonU ou l'annuité successoral» } <rrèi de l'iudividuahsrue. Csst au moment duction est iasensibUi oaroe due I immU 

où les théories démocratiques ont com
mencé è se faire jour, vers le milieu du 
XVTII* siècle, qu'est née l'oitgantnropie 
française, et tout abaissement de la nata
lité, au cours du xix* siècle, a pu être 
déterminé par un progrès nouveau de l'in-
dividualleme. 

Bien que cette Hypothèse soft au fond 
Invérifiable, c'est la plus plausible, s t il 
semble légitime de l'admettre jusqu'à 
preuve du contraire. 

Un affaiblissement prolongé de la nata
lité réduit le nombre des adultes et finit 
par diminuer la capacité de résistance et 
d'éiieririe d'une nation. En France, la ré-

gratien étrangère dissimule le déficit ; les 
hommes de quinze à soixante ans sont 
même un peu plus nombreux aujourd'hui 
qu'en 1886, mais l'aecroissement est 
presque nul et, en tout cas, très inférieur 
à celui des autres nations d'Europe. 

Pspulatroo adulte masculine, en Europe, 

an 1896 et 1901 

ETATS 

Aflemaa-je"". . . . . 123841» 
Autriche-Hongrie . . 10 744 «60 i l 674 Ut 
France 11514 048 11«3»»1 
rViyassse-L'ai. . . . 9966«M 11938 235 
Italie «311667 8945053 

Le surpeuplement des Etats étrangers 
fait craindre pour notre pays le double 
danger de l'immigration et de l'invasion. 

Ls France contient relativement beau
coup phis d'immigrants que les autres na
tions européennes, mais le nombre d'étran
gers n'a presque pas c*7»ente depuis 
1880 ; dans les dix départements ds fécon
dité minime, on compte depuis 1800, bien 
moins d'immigrants que dans la moyenne 
de la France ; ce qui prouve que l'infil
tration étrangère ne se dirige pas vers les 
régions les plus dépeuplées ; elle va natu
rellement aux grandes villes et aux cen
tres manufacturiers ; encore évite-t-el le 
les départements-frontières montagneux 
pu agricoles, qu'ils soient prolifiques ou 
non. L'inquiétante proportion ds travail
leurs allemands ou belges dans l'Est et le 
Nord provient moins d'un abaissement de 
la natalité que de la concentration de l'in
dustrie française sur ses frontières : ls 
proximité d'établissements prospères sé 
duit les ouvriers étrangers sans emploi 
qni afflueraient en moins grand nombre 
si les exploitations industrielles étaient 
massées dans le centre de ls France, 

D'ailleurs, cette immigration n'a nulle
ment un caractère agressif ; elle s'opère 
de la façon solvants, daas ls Nord : la 
Flandre sablonneuse, qui est ls grande 
pépinière d'hommes de ls Belgique, est le 
point de départ de familles agricoles qui, 
poussées par la pauvreté, viennent s'éta
blir k ls frontière française pour travailler 
en France sans quitter toutefois le sol 
belge. Bientôt, elles émigrent complète
ment en France et sont remplacées à la 
frontière par de nouveaux groupes belges, 
autres eux aussi par les salaires élevés da » 

l'industrie française. Les familles fixées en 
France s'y installent définitivement ; les 
fils des émigrants s'y font généralement 
naturaliser pour obtenir des secours de 
l'assistance publique ou pour toute autre 
raison ; et, après une ou deux générations, 
la transformation du Belge en Français 
est complète. 

Le seul danger immédiat créé par la fai
blesse de la fécondité, e'est ls danger de 
l'invasion. Les effectifs de l'armée alle
mande dépassent déjà de 100 000 unités 
les effectifs français ; il est vrai que le 
budget de la guerre en Allemagne est plus 
élevé qu'en France, mais il est plus élevé 
parce que, pour uns durée de service égale, 
l'Allemagne trouve pins d'hommes à sa 
disposition. 

Sans doute, la forée militaire d'un pays 
ne dépend pas entièrement du nombre 
d'hommes qu'elle entretient sous les dra
peaux : l'effectif du pied de guerre est 
bien supérieur à celui de l'armée active, 
et c est cet effectif qu'il faudrait -connaître 
pour la France et pour l'Allemagne. Son 
évaluation est impossible, le nombre de 
réservistes et de territoriaux aptes à faire 
campagne, dans les deux pays, n'étant pas 
publié. En tout cas, la source qui alimente 
l'armée est beaucoup plus riche dans l'em
pire germanique. Et cette supériorité ne 
fera que s'accentuer au motos jusqu'en 
1930. De la, un péril certain qu'il faut re 
garder en face. 

Ce péril, tout le monde l'admet, mais on 
ne se doute pas que son échéance est peut-
être très rapprochée. Ceux-là mêmes qui 
prophétisant la défaits de la France pen
sent au fond du coeur qu'elle serait vic
torieuse dans uns guerre, parce que son 
année est plus valeureuse, mieux en
trâmes..., etc. Et cette consolante convic
tion repose souvent sur des faits isolés. 
tels que ls raid de quatre sergents, ou la 
flère altitude d'un régiment qui passe. I! 
est juste d'ajouter qu'on songe très rare
ment à la défense nationale, et qu'on espère 
toujours que la diplomatie saura prévenir 
la guerre. 

D'autre part, enns la vie, la faiblesse oe 
la natalité ne frappe pas les yeux, car la 
population française ne diminue pas ; le 
strumole for life est aussi ardent et la 
concurrence aussi âpre qu'autrefois. E t 
comme les habitants des campagnes sont 
atasammés sur un territoire très étendu, il 
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•ÏC-
est impossible de remarquer qu'ils dé -
viennent de moins en moins nombreux, d e . . 
moins en moins féconde. 

Ainsi, chacun vit en repos, insouciant 
du danger, escomptant que la paix durera 
au moins autant que lui. 

Que faudrait-il donc pour réveiller la 
conscience nationale T II faudrait simple
ment qu'un pays prolifique, vigoureux et 
pauvre, adoptât la théorie cynique du 
D' Rosscher, qui croit la France énervée^ 
par son malthusianisme, et prête au d é - ' 
merobi iniuaL Si cette thèse, répandue, ré» _ -
pétée partout, inspirait à une puissance 
uns politique agressive, nul doute que 
l'opinion française s'alarmerait, cherche
rait à tout prix un remède. Ce remède ne 
consiste pas dans un relèvement ds la na
talité ; qu'importe à deux pays en lutte le 
nombre de leurs nouveau-nés T Ce qu'il 
faudrait augmenter, c'est l'effectif des 
adultes de 21 à 45 ans, et il ne sera alors 
au pouvoir de personne de grossir d'une 
unité le chiffre des combattants. 

En un mot, une échéance de vingt ans 
serait nécessaire à la France, à partir du 
moment où elle sentira le danger, pour 
l'éviter par un rebondissement de fécon
dité, mais il est bien probable que le périt. / 
ne sera aperçu qu'au moment où il écla
tera. Aussi, la faiblesse de notre taux ds 
natalité doit-il être pour tout le monde un 
sujet de grave préoccupation. 
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